
QUESTIONNAIRE POUR L’AGREMENT PROVISOIRE
D’UNE FONCTION « COORDINATION LOCALE DES DONNEURS »


1. INFORMATIONS SUR L’EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE

1.1 Responsable(s) de la fonction

	
	OUI
	NON

	Un médecin a-t-il été détaché pour assurer cette responsabilité ?
	☐
	☐

	Si OUI, à partir de quel service/fonction ?
	

	Si OUI, à raison de combien d’équivalent temps plein ?
	…… ETP

	Une infirmière a-t-elle été détachée pour assurer cette responsabilité ?
	☐
	☐

	Si OUI, à partir de quel service/fonction ?
	

	Si OUI, à raison de combien d’équivalent temps plein ?
	…… ETP



1.2. Composition de l’équipe pluridisciplinaire de la fonction « coordination locale des donneurs »

	Fonction
	Nom - prénom
	Autre affectation (SUS ou USI) + ETP

	Médecin responsable
	
	

	Infirmière responsable
	
	

	Membres de l’équipe
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




	
	OUI
	NON

	Les membres de l’équipe pluridisciplinaire sont-ils exclusivement attachés à l’hôpital ?
	☐
	☐

	Ces membres disposent-ils d'une expérience de cinq ans au moins en soins urgents et/ou soins intensifs ?
	☐
	☐

	Les membres de l'équipe pluridisciplinaire ont reçu une formation leur permettant d'exercer les tâches qui leur sont dévolues par la réglementation ?
	☐
	☐

	La fonction s’engage-t-elle à assurer une formation permanente des membres de l'équipe ?
	☐
	☐



AR 10/11/2012 – Art 6 § 1er – La fonction « coordination locale de don » est assurée par une équipe pluridisciplinaire constituée d’au moins un infirmier et au moins un médecin spécialiste porteur d’un titre professionnel en soins intensifs.
§ 2 – Les membres de l’équipe visés au paragraphe 1er sont exclusivement attachés à l’hôpital et peuvent combiner leur fonction dans l’équipe avec une fonction au sein de la fonction SUS ou de la fonction USI de l’hôpital.
§ 3. Les membres visés au paragraphe 1er disposent d'une expérience de cinq ans au moins en soins urgents et/ou soins intensifs. Au cours de cette période, leur activité principale a consisté à dispenser des soins urgents et/ou des soins intensifs.
1.3. Personnel autre
	
	OUI
	NON

	L’équipe peut-elle faire appel à un psychologue et à un assistant social ?
	☐
	☐

	Un intensiviste faisant partie de l’équipe pluridisciplinaire est-il appelable en permanence ?
	☐
	☐

	Cet intensiviste peut-il être présent à l’hôpital dans les 15 minutes suivant l’appel ?
	☐
	☐



1.4. Tâches de l’équipe pluridisciplinaire
	
	OUI
	NON

	L'équipe est-elle chargée notamment des tâches suivantes :
	
	

	1° l'élaboration de protocoles pour la collaboration avec la fonction de soins intensifs et la fonction "soins urgents spécialisés" de l'hôpital, ainsi que pour la prise en charge de donneurs potentiels par les fonctions en question ?
	☐
	☐

	2° la prise des initiatives nécessaires pour constater le décès du donneur potentiel ?
	☐
	☐

	3° la déclaration des patients décédés au sein de l'hôpital comme donneur potentiel à un centre de transplantation avec lequel un accord de collaboration a été conclu ou au centre de transplantation de l'hôpital ?
	☐
	☐

	4° après le constat du décès du donneur potentiel, la prise des initiatives nécessaires pour un conditionnement du donneur dans l'état fonctionnel le plus optimal ?
	☐
	☐

	5° la concertation avec la famille du donneur et d'éventuelles autres personnes concernées ?
	☐
	☐

	6° la collecte, lorsque cela est possible et approprié, des informations nécessaires à la caractérisation du donneur et des organes concernés auprès de la famille du donneur et d'éventuelles autres personnes concernées ? A cette occasion, l'équipe attire l'attention de toutes les personnes sollicitées sur l'importance de communiquer rapidement l'information demandée ?
	☐
	☐

	7° la réalisation d'examens fonctionnels pour la caractérisation du donneur et des organes concernés ?
	☐
	☐

	8° la transmission des informations visées sous 6°, des résultats d'examens fonctionnels visés sous 7° et des échantillons nécessaires au centre de transplantation auquel le donneur a été signalé comme donneur potentiel en application du point 3°, afin que ce centre puisse procéder à la caractérisation du donneur et des organes ? A cette occasion, l'équipe applique les procédures nécessaires pour garantir que les informations, les résultats et les échantillons destinés à la caractérisation parviennent en temps utile au centre de transplantation en question ?
	☐
	☐

	9° l'organisation d'une formation pour le personnel hospitalier, notamment concernant l'organisation et le fonctionnement de la fonction ?
	☐
	☐

	10° la sensibilisation et l'information du personnel hospitalier concernant le don, le prélèvement et la transplantation d'organes ?
	☐
	☐





2. INFORMATIONS SUR LES COLLABORATIONS 
	
	OUI
	NON

	La fonction "coordination locale des donneurs" a-t-elle conclu un accord de collaboration formalisé juridiquement avec un ou plusieurs centres de transplantation ? Accord à joindre au questionnaire

Le prélèvement des organes étant en effet réalisé par le centre de transplantation.
	☐
	☐

	La fonction "coordination locale des donneurs" fait-elle partie d'une association visée dans l'arrêté royal du 10 novembre 2012 fixant les normes d'agrément par l'association "prélèvement et transplantation d'organes" ? Preuve d’adhésion à joindre au questionnaire
	☐
	☐

	La fonction "coordination locale des donneurs" et les centres de transplantation visés confirment-ils chaque fois la réception d'informations relatives à la caractérisation d'organes et de donneurs, à la traçabilité ainsi qu'au signalement d'incidents indésirables graves, qu'ils s'échangent mutuellement ?
Cette confirmation de réception doit se faire conformément à l'article 20/1 de la réglementation.
	☐
	☐



Veuillez joindre au présent questionnaire l’accord de collaboration signé avec un ou plusieurs centres de transplantation, ainsi que la preuve de l’adhésion à une association « prélèvement et transplantation d’organes »
3. INFORMATIONS SUR LES PROCEDURES 

	
	OUI
	NON

	Disposez-vous d’un processus qui garantit la traçabilité des organes prélevés tel que visé à l’article 16 de la réglementation (système d’identification du donneur, conservation des données d’identification) ?
	☐
	☐

	Disposez-vous d’un processus d’enregistrement des incidents graves susceptibles d’avoir une incidence sur la qualité et la sécurité des organes conformément à l’article 17 de la réglementation (procédures d’enregistrement, de communication, de déclaration interne, etc.) ?
	☐
	☐

	Disposez-vous d’un processus de déclaration et de gestion des réactions graves pour le receveur tel que prévu à l’article 18 de la réglementation ?
	☐
	☐

	La fonction tient-elle un registre reprenant, comme stipulé à l’article 19 de la réglementation :
· Le nb. de donneurs décédés potentiels ;
· Le nb. de donneurs effectifs ;
· Les types et le nb. d’organes prélevés ;
· Les raisons pour lesquelles certains donneurs potentiels n’ont pas été pris en considération comme donneur effectif.
	☐
	☐

	La fonction s’engage-t-elle à rédiger un rapport d’activités annuel reprenant les données précitées ?
	☐
	☐

	Comme signalé à l’article 20 de la réglementation, le traitement des données à caractère personnel en matière de santé au sein de la fonction "coordination locale des donneurs" s'effectue-t-elle sous la responsabilité d'un praticien professionnel des soins de santé ?
	☐


	☐

	Ce praticien est-il chargé des tâches visées à l’article 20 de la réglementation ?
	☐
	☐



AR 10/11/2012 – Art. 16, 17, 18, 19 et 20

Date + signature du directeur de l’hôpital :





_____________________
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